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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

artisanat
Question écrite n° 72065

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le problème rencontré
par les artisans concernant la comptabilisation des temps de trajet. Ceux-ci sont, en effet, assimilés à des temps
de travail effectif. Il lui demande donc dans quelle mesure il serait possible de convertir les temps de trajet en
heures d'équivalence, non comptabilisées en temps de travail effectif.
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